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La section Santé Humaine poursuit son évolution avec 
une nouvelle unité d’accréditation en place depuis le 
1er juillet 2019. Retrouvez la répartition des laboratoires 
de biologie médicale et structures d’anatomie et 
de cytologie pathologiques, en fonction de leur 
localisation, au sein des trois unités d’accréditation que 
compte désormais la section. 
 

Sauf cas particuliers, les laboratoires accrédités selon la norme 
ISO/IEC 17025 sont rattachés à l’Unité Support & Evaluateurs 
(responsable : Magali Théraud).

Unité d’accréditation Ouest 
Responsable : David Bailloux

Unité d’accréditation Est 
Responsable : Benoît Carpentier

Unité d’accréditation Ile-de-France & Territoires Insulaires* 
Responsable : Pascale Liger-Garnier

* Sont rattachés à cette unité les LBM ou structures d’ACP  situés à l’étranger, les LBM accrédités en radiotoxicologie et les LBM de l’Etablissement Français du Sang.


